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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet n 82 400 147.3 est déposée le 

27 janvier 1982, la priorité d'une demande antérieure 
française du 30 janvier 1981 y est revendiquee. Cette de-

mande donne lieu le 19 septembre 1984 a la délivrance du 

brevet européen n° 0057640, sur la base de cinq revendica-

tions. 

Le 25 mai 1985, un opposant forme opposition au brevet 

européen et requiert la revocation du brevet dans son 

ensemble. 

Par decision du 10 février 1987, la Division d'opposition 

rejette l'opposition et maintient le brevet en l'état. 

Le 5 mars 1987, la Requerante opposante introduit un re-

cours contre la decision de la Division d'opposition, 

acquitte siniultanénient la taxe de recours, demande l'annu-

lation de la decision de la Division d'opposition ainsi que 

la revocation du brevet et, subsidiairement, une procedure 

orale. Elle depose, le 9 juin 1987, un inémoire exposant les 
motifs du recours, par lequel elle motive ses requêtes. 

Le 15 octobre 1987, 1'Intim6e-titulaire du brevet fournit 

des observations en réponse aux motifs du recours. 

Le 11 juillet 1988, la Requérante depose des observations 

complénientaires. 

Le 22 juillet 1988, la Chambre invite les parties a conipa-
raitre a une procedure orale. 

IR 
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Le 6 octobre 1988, 1'Intimée fournit de nouvelles observa-
tions en accompagneinent d'une nouvelle revendication 1 qui 

y est jointe. Elle requiert de plus une repartition diffé-

rente des frais occasionnés par la procedure orale, confor-
mément a 1'Article 104(1) CBE. 

Au cours de la procedure orale qui se tient le 
18 octobre 1988, la Chambre fait tout d'abord remarquer que 
le nouveau jeu de revendications fourni par 1'Intimée ne 

peut étre acceptable que si les motifs selon l'article 100 
de la CBE s'opposent au maintien du brevet en l'état et 
invite 1'Intim6e a maintenir la revendication 1 du brevet 
délivré comme requete principale et la revendication 1 mo-

difiée comme requête subsidiaire. L'Intimée accepte, la 
Requerante ne souléve pas d'objection. 

La revendication 1 selon la requête principale se lit comme 
suit 

"Système de freinage, pour véhicule automobile formé d'un 
tracteur et d'une remorque, comprenant deux maitre-cy-
lindres (100, 200) relies l'un a un frein de roue gauche 
(132) et l'autre a un frein de roue droite (232) du trac-
teur, qui peuvent être actionnés soit individuellement en 

vue de la direction du véhicule, soit ensemble en vue de 

freinage du véhicule, ledit système comprenant en outre des 

moyens pour équilibrer les pressions de freinage des roues 

droite et gauche lors de l'actionneinent simultané des deux 
maitre-cylindres ainsi que des moyens émetteurs de pression 

relies aux freins de roues de la remorque, caractérisé en 

ce que les maItre-cylindres (100, 200) sont des maitre-cy-

lindres tandem, chaque inaitre-cylindre coinportant, dans un 

méme alesage (106, 206), une premiere chambre de pression 

(110, 210) reliée respectivement au frein de roue corres-

pondant (gauche 132, droit 232) du tracteur et une seconde 

chambre de pression (112, 212), lesdits inoyens émetteurs de 

I 
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pression étant constitués par les deux secondes chambres 

(112, 212) reliées a la fois entre elles et au circuit de 
freinage (302) des roues de la remorque, la liaison entre 

les deux secondes chambres assurant l'équilibrage de pres-

sion entre les roues droite et gauche du tracteur lors du 

freinage du véhicule." 

et est suivie de 4 revendications dépendantes numérotées de 

2 a 5. 

Au cours de la procedure orale, la requerante développe le 

raisonnement avancé dans les motifs du recours et base sur 

la combinaison des enseignernents des documents 

FR-A--2 249 789 (document Dl) et DE-A-2 022 643 (docu-

ment D5). 

Elle fait valoir notamment que l'homme du métier, confronté 

au problème pose par l'invention, a savoir le freinage non 
directionnel des roues de la reniorque d'un tracteur muni 

d'un dispositif de freinage directionnel, serait aniené dans 

le cadre de son activité normale a faire appel a l'ensei-
gnement des deux documents Dl et D5 et aurait connecté la 

conduite d'alimentation des cylindres de freins des roues 

de la remorque sur la conduite 39 de la figure 3 du docu-

ment D5 et aurait ainsi obtenu.le dispositif de frèinage 

objet de la revendication 1 du brevet en cause. 

Puis 1'Intiinée fait observer que, d'une part, étant donné 

la difference de structure entre le dispositif du document 

D5 dans lequel ii n'est pas question de reinorque et celui 

de la revendication 1 du brevet en cause, et d'autre part, 

du fait que le dispositif obtenu par le raisonneinent de la 

Requérante ne perniet pas d'obtenir le méme résultat, a 
savoir l'absence de freinage des roues de la remorque en 

cas de freinage directionnel des roues du tracteur, la 

brevetabilité de l'objet de la revendication 1 he peut être 
contestée. 
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Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106, 

107 et 108 ainsi qu'a la regle 64 de la CBE : ii est donc 

recevable. 

Pour la redaction de la revendication 1 du brevet en cause, 

1'Intimée s'est basée sur l'état de la technique le plus 

proche et représenté par le document Dl qui décrit un dispo-

sitif de freinage conforme au préainbule de la revendication 1 

mais dans lequel les moyens d'équilibrage et de conimande des 

freins de la remorque sont logés dans Un troisiènie cylindre. 

Ii est remarqué dans la description du brevet en cause, qu'en 

cas de freinage d'une des roues du tracteur a l'aide du dis- 
positif du document Dl, les deux roues de la remorque sont 

egalement freinées, s'opposant ainsi a la prise du virage, et 

qu'en cas de panne simultanée des deux circuits de freinage 

des roues du tracteur, la remorque ne peut plus étre frei-

née. 

Le but que se fixe l'invention décrite dans le brevet en 

cause est de remédier aux inconvénients ci-dessus et, plus 

précisément, d'obtenir le freinage de la remorque uniquement 

dans le cas oU les deux cylindres de freins directionnels 

sont actionnés siinultanément. 

Bien qu'aucun des documents cites ne mentionne ou ne resolve 

ce problème, ii ne semble pas que ce dernier puisse être 

considéré connie inventif en soi. 

La solution proposee consiste a adopter les mesures contenues 
dans la partie caractérisante de la revendication 1, notam-

ment en actionnant les freins des roues du tracteur a l'aide 
de maltre-cylindres tandem contenant chacun deux chambres de 

pression distinctes, connie cela est connu en soi, par exemple 
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du document US-A-3 436 917 et en connectant les deux secondes 

chambres entre elles et au circuit de freinage de la re-

morque. 

Aucun des documents cites ne décrit une telle association de 

deux cylindres en tandem dans lequel le piston des secondes 

chambres remplirait, en plus de la fonction normale de sécu-

rite obtenue par chaque cylindre tandem a deux chambres, la 
fonction d'eqüilibrage des pressions et l'actionnement des 

freins de la remorque en cas d'actionnement simultané des 

deux cylindres et le non actionnenient des freins de la re-

morque dans le cas du freinage d'un seul côté pour obtenir un 

freinage directionnel. 

En comparaison du dispositif décrit dans le document (1), le 

dispositif revendique constitue une simplification (deux cy- 

lindres au lieu de trois) permettant de plus d'obtenir des 

résultats supplémentaires, a savoir la sécurité en cas de 
défaillance individuelle ou simultanée des deux maître-

cylindres et l'absence de freinage des roues de la reinorque 

lors du freinage directionnel. 

Connie aucune combinaison des documents cites ne suggérait a 
l'homnie du métier une telle disposition de ces éléments con-

nus pour faire remplir ces fonctions par l'ensemble, il ne 

peut étre conclu qu'à la non-evidence du dispositif objet de 

la revendication 1 qui de ce fait satisfait aux exigences de 

l'article 56 de la CBE. 

Quant aux arguments avancés par la Requérante au cours de la 

procedure, ii est observe ce qui suit : 

7.1 Le document D5 décrit un dispositif de freinage directionnel 

d'un véhicule, sans mentionner le freinage éventuel d'une 

remorque attelée a ce véhicule. 
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Bien que ce document décrive un dispositif fonctionnant selon 

un principe different de celui du brevet en cause (utilisa-

tion d'une source de fluide sous pression par actionnement de 

valves), ii y a lieu d'examiner si le schema de raccordement 

des éléments entre eux selon la figure 3 pouvait guider 

l'homme du métier vers la solution. 

Ce dispositif présente deux cylindres fermés par des pistons 

(30) communiquant chacun par une canalisation (37) avec un 

récepteur de frein contenant un piston (46). Les deux canali-

sations (37) sont reliées entre elles par une conduite (39) 

sur laquelle est interpose un dispositif équilibreur de pres-

sion comportant un clapet mobile (38), (colonne 6, lignes 16 

a 28) dispose dans la conduite (39). Le clapet (38) a un 
poussoir (40) se déplaçant dans Un alésage (41) contre les 

forces antagonistes de deux ressorts (42) qui le rappellent 

en position inédiane. Ii est déplaçable dans l'une ou l'autre 

des directions af in d'égaliser la pression exercée sur les 

freins des deux côtés opposes. 

Etant donné le dispositif décrit, et surtout a cause de la 
presence du mot "clapet" (ventil) ii apparait que ce cia- 

pet (38) est non seulement capable de se déplacer suivant une 

petite course pour équilibrer les pressions lors de l'action-

nement simultané des freins des deux côtés du véhicule mais 

est également capable d'obstruer la conduite (39) au delà 

d'une certaine course pour empécher, lors de l'actionnement 

du frein d'un seul côté, le refoulement du liquide dans le 

reservoir d'alimentation (32) de l'autre cylindre (33) en 

passant par l'orif ice (35) 

7.2 Ii en résulte que si, comme l'a affirnié la Requérante, les 

cylindres de frein de la remorque pouvaient effectivement 

étre alimentés en fluide sous pression lors de l'actionnement 

simultané des deux pédales de frein, par contre la remorque 

serait égaleinent freinée lors de l'actionnement du cylindre 

du haut seul. 
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Ii en résulte que la Requérante ne peut être suivie dans son 

raisonnement selon lequel l'homme du métier aboutirait au 

dispositif revendiqué en branchant la conduited'alinientation 

des cylindres de frein de la remorque en un point quelconque 
de la canalisation (39) car le dispositif obtenu ne permet-
trait pas d'obtenir l'effet recherché, a savoir l'absence de 
freinage de la remorque lors du freinage individuel des roues 
de chacun des côtés du tracteur. 

8. La Chambre ne •voit pas parTni l'énsemble des documents cites 

d'autres combinaisons d'enseignements de documents qui 

auraient Pu conduire l'homme du metier au dispositif reven-
di que 

9 Donc le dispositif de freinage objet de la revendication 1 

satisfait aux conditions de l'article 56 de la CBE et le 
brevet peut étre maintenu en l'etat 

10 Comme la Chambre l'a fait observer en cours de procedure 
orale, la procedure d'opposition n'a pas pour but de per-

mettre au titulaire de modifier son brevet si les circons-

tances ne l'exigent pas , une telle modification ne peut être 
apportée que Si l'un des motifs d'opposition énumérés a 
l'article 100 le justifie. 

C'est pour cette raison que la Chambre a estimé nécessaire 

d'examiner d'abord la revendication 1 du brevet délivré afin 

de determiner si le remplacenient de celle-ci par la nouvelle 

revendication présentée par 1'Intimée serait justifié. Comme 

l'article 56 de la CBE est satisfait et comme aucun autre des 
motifs d'opposition inentionnés a l'article 100 de la CBE ne 
justifie la revocation ou le maintien sous une forme niodifiée 

du brevet, le brevet doit étre inaintenu en l'état. 
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En ce qui concerne la requête de 1'Intiinée concernant la ré-
partition différente des frais conforinéinent a l'article 104 
de la CBE, celle-ci ne serait justifiée que si la procedure 
d'opposition ou le recours avait présenté un caractère abu-
sif. En la présente espèce, la discussion qui s'est déroulée 
au cours de la procedure orale et le fait que de nouvelles 
revendications aient été présentées par 1'Intiinée ne permet-
tent pas de conclure a la presence d'un abus de la part de 
l'une des parties. Donc chacune des parties devra supporter 
les frais qu'elle a exposes. 

Par suite d'une anomalie dans l'acheminement du courrier, la 
Requerante n'était pas en possession, au moment de l'ouver-
ture de la procedure orale, de la lettre de 1'Intimée déposée 
le 6 octobre 1988. 

La Chambre souligne que, d'une part, une suspension de seance 
a éte menagée pour permettre a la Requérante de prendre con-
naissance du contenu de cette lettre, et que, d'autre part, 
ce contretemps n'a Pu avoir aucune consequence défavorable 
pour la defense des intéréts de la Requérante, car la pré-
sente decision est basée sur le jeu de revendications du bre-
vet délivré, au sujet duquel la Requérante a eu toute latti- 
tude de s'exprimer, et ne fait pas droit a la requête en 
repartition différente des frais qui avait ete présentée dans 
ladite lettre tardive de 1'Intimée. 
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Par ces motifs, ii est statue comme suit 

Le recours est rejeté 

La requête concernant la repartition des frais prévus par 

l'article 104(1) de la CBE est rejetée. 

Le Greffier 	 Le Président 

F.J.M. Klein 	 P. Delbecque 
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